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domaine forestier perrnanent dont
durable de bois d'æuvre, de service

4.2.1. Droits dtusage
Au moment du z-onage, une grande bande de terrain agroforestier a ete

laissée autour de cette UFA. Moyennant un bon enseignement des techniques

agroforestières et l,utilisation des éngrais, les nouveaux besoins en terres agricoles

des populations pourraient être limités. Tous ces problèmes seront étudiés lors du

populations riveraines ont une large
èt dans laquelle leurs droits d'usage

s' xerceront sans restriction.
euant aux autres droits d'usage à f intérieur de la concession, ils seront

exercés conformément au tableau .r, ârrr,."e 6 dénommé o Conduite des activités

par affectation à I'intérieur de IUFA O9.O19 r'

4.2.2. Dlvision de la forêt en séries d'amênagement
LUFA 0g 0 Lg a été divisée en deux séiies cartographiées d'aménagement (

série de protection et série de production ligneuse)'

4.2.2.t. Sêrie de Protection
La série de prôtection se compose des marécages inondés en permanence

(MlP), des marécages à raphiales lfr{nAl et des zones montagneuses inaccessitrles

(PEN).
Les MIP et les MRA cOncernent les zones marécageuses non proplces a

l,expl0itation forestière ; ils servent à la protection et à la conservation de la
biodiversité des sols hydromorphes et notamment de refuge aux animaux lors de

l'exploitation fore stière.
Les zones montagneuses de pente supérieure à 5O"/" (PEN) ne sont- pas

accessibles aux enginslourcls d'expl,oitation fôrestière ; comme les MIP et les MRA'

ces zones montagneuses serviront à |a conservation de la biodiversité des

montagnes et eÀufË*."t de refuge aux animaux fuyant les bruits de l'exploitation

forestière.

4.2.2.2. Sêrie de Production
Toutes les autres strates forestières en dehors de celles énumérées dans le

paragraphe ci-dessus, sont affectées à la production ligneuse.

CHAPITRE fV. AMENAGEMENT PROPOSE

4.1. OBJECTIFS ASSIGilES A LA FORET
Cette concession forestière fait partie du

lbbjectif principal est la production soutenue et

classement de cette concession-
Nous pensons par conséquent que les

zone tampon située hors de cette concession

et de tout autre produit forestier.
Les objectif; à long ternie de protection ne doivênt pas être perdus de vue, la

forêt constituant un manteau càntre l'érosion, un régulateur hydraulique et

climatique, un refuge de vies sauvages.

4.2. AFFECTATIOIT DES TERRES ET DROITS D'USAGE
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4.2.9. Contenance des
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Société CUF / DolutS
t de IUFA O9.O19

sêries d'aménagenent lAffectatlonsf

4.2.4.Cartographte des affectatlons au 1/5O OOO

Les affectations des rerre;;iuFn ôq Oôlptotection et production) ont été

reportees sur ta iarte forestière au 1/50 0OO'

Cette carte figure en annexe 7'

4.3. ACTIVIîES PAR SERIE D'AMENAGEMENT

3'1' sêrie-d: ffi,ifLion se compose d",:,::1:î"3:,","*"euses inaccessibles

(PEN), des maré"âgt! inondês t" ptt-àtence (MIP et MRA) '

La sêrie de protection coiure 2681' ha' soit 77o de 1a superficie totale de

cette UFA.
L'exploitationforestièreetl'agriculturesontinterditesdanslasêriede

protection 

"h"".., 
la pêche et ra cueillette sont réglémentées.

4.s-2' 
iJT.$: â:$;it:,""Ï*f;ff;". couvre 3s 566 ha, soit e3o/o de la superricie

totale de cette UFA'
r,,agricultu re e st interdite 

"dan 
s l" :::i:d9 

ptÎ-di::t^ton ligneu se'

1,,.*ptoitaiion forestière à but commercial y est autorlsee'

sont réglémentées, Ia ,."oit" des bof,'dt service -par 
les populations'

'exproitation ci-es prod^uits upe"i^.r", la récolt."aÀ produits forestiers non ligneus

;Ë-N-L)' l" "iâ"r:îrt"ff':";t"t"î;:"lt'J:i. les acrivités permises, interdites ou

restreintes par affectation' r r ! -:rt^ ^rrTableau 17 : Activités autorisées par serle

Contenançqiet qrylee

Série
456

2 22s
2 68r
35 566

Protection
- MIP et MRA
- PBN (IN)

Sousltotal
PRODUCTION

Activités Production ligneuse
interdite

o*ptoitatiot foI99!19I9 interdite
RécotG bols de service interdite

---.
Récolte Produits speclaux

interdite

RéelémentéeCueillette InterditeInterdite
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Carte: Carte des affectations de I'UFA 09.019

I série de protection ffi| Séne de production


